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Révision du PLU de Jouy 

Avis des personnes associées et  

observations des habitants lors de l’enquête publique 

ETAT – Avis favorable avec réserves Réponses proposées 
par la municipalité 

Projet d’aménagement  

Projet  
OAP La Dalonne 
Zone 1AU 
 

Traduire les grands principes des orientations 
d’aménagement te de Programmation (OAP) par 
un schéma d’aménagement qui rendrait mieux 
compte de l’aménagement futur. 

Les OAP rédigées sur le secteur de la 
Dalonne seront assorties d’un schéma 
de fonctionnement précisant les 
principes d’accès et de desserte ainsi 
que les grandes tendances de 
l’implantation du bâti. 

Projet 
d’aménagement  
Dents creuses à 
encadrer par une 
OAP 

Revoir potentiel mobilisable de dents creuses par 
Orientations d’Aménagement et de 
Programmation des dents creuses compte tenu 
de leur superficie 

1) N°8 rue Saint Remy 
2) N°15 rue de Launay  

Les deux terrains situés au 8 rue Saint 
Rémy et au 15 rue de Launay feront 
l’objet d’OAP précisant les principes 
d’accès et de desserte ainsi que les 
grandes tendances de l’implantation 
du bâti. 

Directive 
paysagère 
Vues sur la 
Cathédrale 

Nécessiter de prendre en compte les dispositions 
de la future directive. Limitation des hauteurs, 
maitrise des couleurs 

Les dispositions prévues dans le cadre 
de la directive Paysagère seront 
mentionnées dans le rapport de 
présentation et dans la traduction 
réglementaire considérant que celles-
ci ne prévalent que depuis des 
perceptions visuelles du domaine 
public.  

Projet 
Faire une OAP 
thématique 
(demande des 
Bâtiments de 
France) 

Lister de manière précise les éléments 
remarquables du patrimoine bâti (ancien corps 
de ferme, fronts de rue remarquable, murs 
anciens,) 

Un inventaire du patrimoine bâti du 
bourg décliné sous la forme de fiches 
individuelles sera intégré dans le 
document final. Celui-ci permettant 
de visualiser le caractère identitaire 
du village. 

Règlement 
(demande des 
Bâtiments de 
France)  

En zone Ua : 
- Limiter les toitures terrasses des 

constructions nouvelles à des proportions 
raisonnables du bâti à 30% maximum 
selon les cas et la surface du projet, sur 
l’arrière et pour des petits volumes en 
avancée ou de transition entre deux 
bâtiments, 

- Proscrire des grillages ou treillages 
métalliques, peu qualitatifs, en clôture et 
d’autoriser les murs-bahuts à condition 
qu’ils soient surmontés de ferronnerie 
uniquement  

- Les toitures terrasses dans la 
zone Ua du centre bourg seront 
limitées dans leur surface et 
seront implanter suivant la 
demande exprimée par 
l’architecte des bâtiments de 
France 

- Les clôtures sur rue de la partie 
historique du village seront en 
conformité avec les demandes de 
l’architecte des bâtiments de 
France. En ce sens, les grillages 
simples seront proscrits le long 
des voies publiques. 

CDPENAF– Avis favorable avec réserves  

Définition de 
STECAL sur zone Ne 
et le secteur 
localisé au nord de 
la commune à 

Pour les Ne, il convient de : 
- Justifier leur nécessité, 
- Définir une superficie maximale pour les 

nouvelles constructions admises 
- Redéfinir le motocross en Ne et définir 

des règles spécifiques 

- La nécessité des zones Ne 
dédiées aux équipements 
collectifs sera justifiée.  

- Des précisions seront apportées 
en ce qui concerne les emprises 
maximales autorisées suivant les 
types de constructions retenues 
(équipements à vocation 
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vocation de 
Motocross 

  récréative, équipement de 
secours, cimetière,…) 

- Le site du motocross sera classé 
en zone N, et sera donc de ce fait 
sur la partie du territoire 
communal de Jouy, 
inconstructible !: 

Règlement  - Zone Ne : définir une superficie maximale 
pour les nouvelles constructions à usage 
d’habitation  

- Revoir à la baisse la surface de plancher 
maximale de 50% autorisée pour les 
extensions des constructions à usage 
d’habitation en zone N et A ou définir 
une surface maximale de celles-ci 

- Mettre en cohérence les autorisations 
admises en zone Nj avec les 
recommandations qui sont définies pour 
ce secteur, car le règlement les interdit  

- Limiter en nombre les annexes dans le 
secteur Nj, et justifier la nécessité 
d’autoriser les constructions nécessaires 
aux équipements de loisirs et sportifs. 

 

- Dans la zone Ne, les logements ne 
sont pas autorisés, 

- En zone N, les surfaces de 
plancher autorisées sont revues à 
la baisse. Elles seront dorénavant 
en corrélation avec la surface de 
plancher existante des 
constructions en place : 
- Les constructions existantes 

dont la SDP est inférieure 
ou égale à 70 m2, pourront 
connaitre une extension de 
de 50% de celle-ci, 

- Les constructions existantes 
dont la SDP est supérieure à 
70 m2, pourront connaitre 
une extension de celle-ci de 
30% 

- En Nj, les annexes autorisées 
seront au nombre de 3. Leur 
emprise au sol sera appréciée en 
fonction de l’espace de pleine 
terre minimal à garantir : 
Ainsi, en Nj,  le coefficient de 
pleine terre minimal est fixé :  
 - à 70% de la superficie pour 
les terrains d’une surface 
supérieure à 600 m2,  
 - à 80% de la superficie pour 
les terrains d’une surface 
inférieure ou égale à 600 m2.  

- - En zone Nj, les équipements 
sportifs ne sont pas autorisés ( 
l’erreur sera de rédaction sera 
ainsi corrigée)  

 

CONSEIL DEPARTEMENTAL– Avis favorable avec 
réserves 

Corrections proposées 

OAP Compléter les OAP par des représentations 
graphiques  

Comme il a été précisé ci-dessus, les 
OAP rédigées sur le secteur de la 
Dalonne seront assorties d’un schéma 
de fonctionnement précisant les 
principes d’accès et de desserte ainsi 
que les grandes tendances de 
l’implantation du bâti. 

Eau Potable Préciser la version du SDAGE  - p.28 du rapport de 
présentation 

Des corrections seront apportées en 
ce sens. 

Eau Potable Ajouter volet sur la préservation de la ressource 
en eau 

Des compléments seront apportés en 
fonction de cette demande. 

Géothermie p. 126 préciser le chapitre sur la géothermie Des corrections seront apportées en 
ce sens. 

Routes Mentionner le projet de giratoire sur la RD 906 Des compléments seront apportés en 
ce sens. 
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Itinéraires doux Mettre à jour les informations du rapport de 
présentation avec les éléments du dernier 
« porter à connaissance » 

Des corrections seront apportées en 
fonction de cette demande. 

CHAMBRE AGRICULTURE– Avis favorable avec réserves Corrections proposées 

Site de la Dalonne Le site d’exploitation agricole situé sur l’emprise 
de la zone AU de la Dalonne est occupé par une 
activité de maraichage bio. Avant la réalisation du 
projet, demande de bien vouloir prendre contact 
avec l’exploitant afin de régler avec lui les 
indemnités d’éviction. 

Considérant cette réalité, et en 
fonction des besoins identifiés sur la 
commune sur le court terme, ce site 
de la Dalonne sera conservé en zone 
2AU, comme dans le document du 
PLU en vigueur, c’est-à-dire qu’il ne 
pourra être ouvert à l’urbanisation 
sur le court terme. Une modification 
du PLU sera dès lors nécessaire pour 
engager un principe d’aménagement 
et donc engager une traduction 
opérationnelle.  

Zone N  Prendre en compte la présence d’élevage 
d’équidés en permettant son développement  

L’élevage d’équidés sera pris en 
compte dans la traduction 
réglementaire. 

CCI– Avis favorable avec réserves Corrections proposées 

Stationnement  Ajustements demandés pour les règles 
concernant les places de stationnement 
Commerce : 1/10 m²,  Artisanat : 1/50m² 
services : 1 /25m²  restaurant : 1 / 10m², 
Hôtellerie : 1  place par chambre + 2 places par 
personne, hébergement hôtelier… 

Les demandes de la CCI concernant la 
gestion du stationnement, des 
clôtures,… ne seront pas considérées 
car le plus souvent inadapté au 
contexte local. 

CHARTRES METROPOLE– Avis favorable avec réserves Corrections proposées 

Projet Intégrer dans prospective démographique et 
urbanisable le site de Noritube.  
Détailler la capacité fonctionnelle (logements, 
commerces et services) de ce site 

En l’absence de projet précis et 
considérant que le site est encadré 
par un périmètre d’attente, la 
capacité fonctionnelle  sera précisée 
lors de la modification du PLU. 

Trame verte et 
bleue 

ER n°15. Chartres métropole demande d’être 
bénéficiaire de cet emplacement réservé dans la 
cadre des aménagements pour continuité 
écologique  
 
Erreur concernant les chemins ruraux en zone N 
au lieu-dit des Prés de Saussay. 
Demande que la commune se rapproche des 
services pour actualisation des plans (rapport de 
présentation et plan de zonage) 

Cette demande est acceptée. 
 
 
 
Le cadastre en vigueur ne fait pas 
état de la suppression de ces 
chemins ruraux. Avant approbation 
de la révision du PLU, en fonction de 
l’état d’avancement de la mise à jour 
du cadastre par la DGFIP, des 
corrections pourront être apportées 

RTE Avis favorable avec réserves Corrections proposées 

Annexes servitudes Symbologie inexacte et demande de 
compléments sur les pièces techniques  

La symbologie utilisée est celle 
utilisée par les normes de 
numérisation du géoportail, et non 
celle du gestionnaire. Le PLU étant 
un document d’urbanisme, la 
symbologie sera maintenue en l’état. 

Règlement Identifier les ouvrages du Réseau Public de 
Transport d’Electricité 
 
 
 
 
 

Des compléments seront apportés en 
ce sens. 
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Enquête publique – observations des habitants Réponses proposées 
par la municipalité 

Mme Marie-Laure 
BRIANCEAU 

Demande de classer les parcelles ZE n°0164 et ZE 
n°189 en zone urbaine. Celles-ci étant 
actuellement en zone agricole 

Avis défavorable de la municipalité. 
Une extension de la zone urbaine est 
contraire aux dispositions retenues 
de façon globale. Il est à préciser que 
cette habitante peut désormais 
bénéficier de droits à construire pour 
procéder à des aménagements de sa 
propriété auxquels elle ne pouvait pas 
prétendre avant la révision du PLU 
Pour mémoire, en zone agricole sont 
désormais autorisés :  
  Les extensions des 
constructions existantes à usage 
d’habitation, sous réserve de ne pas 
dépasser une surface de plancher de 
50% de la surface de plancher 
existante. Cette possibilité n’est 
applicable qu’une seule fois à compter 
de l’approbation du présent PLU ou à 
chacune de ses révisons générales.  
 

constructions existantes à usage 
d’habitation, sous réserve de ne pas 
dépasser une emprise au sol de 20m2 
et d’être implantées à une distance 
maximale de 25 mètres de la 
construction existante. Cette 
possibilité n’est applicable qu’une 
seule fois à compter de l’approbation 
du présent PLU ou à chacune de ses 
révisons générales.  

M. Pierre PEREZ Demande des principes d’aménagement 
concernant les pistes cyclables, les aires de jeux 
dans la partie centrale du bourg et des 
améliorations relatives à la qualité des trottoirs et 
de la chaussée dans la rue de Berchères 

Les pistes cyclables sont petit à petit 
étendues dans la cadre d’une 
politique communautaire (plan vert). 
En ce qui concerne les autres sujets, la 
commune prend acte de ces 
observations mais précise que des 
aménagements récréatifs et des 
travaux d’amélioration des routes s 
sont en ce sens en voie de réalisation 
ou en cours de projet. 

Mme Marlène 
JAHAN 

Questions sur les principes d’implantation des 
constructions dans le Plu révisé. Réponses 
obtenues par Monsieur le Commissaire 
enquêteur. 

  

M. Jean-Charles 
FERRE : 

Demande de classer les parcelles situées 20, 
avenue de Chardon en zone urbaine. Celles-ci 
étant actuellement en zone agricole 

Avis défavorable de la municipalité. 
La construction située sur cette 
parcelle est un ancien lavoir et se voit 
exposée aux risques inondation  et 
concernée par les servitudes du PPRI 
(Plan de prévention des Risques 
Inondations).qui s’impose au PLU.  

M. et Mme 
BOUZOUITA 

Demande de rendre possible le déplacement d’un 
accès sur les parcelles arrière au 6 et 8 rue de la 
Croix, ce qui permettrait d’optimiser l’occupation 
des terrains encore libres de toute occupation. 

Le déplacement du chemin n’est pas 
du ressort de la municipalité car il est 
privé. Toutefois, il ne parait pas 
opportun de modifier les dessertes 
actuelles du fait d’une topographie 
très contraignante. M ; le Maire est 
toutefois disposé à recevoir M ; Mme 
Bouzouita pour un échange sur le 
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sujet et tenter de trouver une solution 
que satisfasse toutes les parties. 

M. Gaël SILLY et 
Mme Pauline 
HURAULT 

Fait valoir sa situation d’exploitant agricole sur le 
site de la Dalonne, classé en zone 1AU. 

Avis de la municipalité : 
Considérant la réalité agricole du site 
de la Dalonne et du contexte 
personnel de l’exploitant, ce site ne 
sera pas maintenu en zone 1AU et 
affecté à court terme à un projet 
d’aménagement. L’ensemble du 
terrain conservera son statut de zone 
2AU, comme dans le document du 
PLU en vigueur, c’est-à-dire qu’il ne 
pourra être ouvert à l’urbanisation 
sur le court terme, permettant ainsi à 
l’exploitant de ne pas avoie à 
envisager une éviction sur le court et 
moyen terme.  

Indivision 
CHARDON 

Demande de classer les parcelles ZE n°42a et 42b 
en zone urbaine. Celles-ci étant actuellement en 
zone agricole 

Avis défavorable de la municipalité. 
Même réponse que pour 
l’observation n°1 
Une extension de la zone urbaine est 
contraire aux dispositions retenues 
de façon globale. Ces habitants 
peuvent désormais bénéficier de 
droits à construire pour procéder à 
des aménagements de sa propriété 
auxquels elle ne pouvait pas 
prétendre avant la révision du PLU 

Mme Caroline 
HOYAU 

Demande de classer en zone urbaine la totalité 
de la parcelle ZD n°694 considérant que celle-ci 
est entourée de constructions. 

Avis défavorable de la municipalité. 
La partie haute du terrain faisant 
l’objet de la demande est 
actuellement agricole et se voit 
conservée comme telle pour des 
principes de limitations de 
consommation de l’espace agricole. 
Le terrain en question classé en 
grande partie en zone urbaine offre à 
ce jour encore une réelle opportunité 
de construction et peut sur le court 
terme être aménagé de façon 
optimale. 

Mem Colette 
HOYAU 

Demande de classer en zone constructibles les 
parcelles ZE n°61 et 62 

Avis défavorable de la municipalité. 
Une extension de la zone urbaine à 
cet endroit est contraire aux 
dispositions retenues de façon 
globale qui tend à limiter la 
consommation des terres agricoles  

Mme Nadia 
KARABOULKOV 

Demande de classer les parcelles 39/40/41/125 
et 126 au 5, chemin du Clos Beauvais en zone 
urbaine.  

Avis défavorable de la municipalité. 
Une extension de la zone urbaine est 
contraire aux dispositions retenues 
de façon globale. Il est à préciser que 
cette habitante peut désormais 
bénéficier de droits à construire pour 
procéder à des aménagements de sa 
propriété auxquels elle ne pouvait pas 
prétendre avant la révision du PLU 
Pour mémoire, en zone agricole sont 
désormais autorisés :  
  Les extensions des 
constructions existantes à usage 
d’habitation, sous réserve de ne pas 
dépasser une surface de plancher de 
50% de la surface de plancher 
existante. Cette possibilité n’est 
applicable qu’une seule fois à compter 
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de l’approbation du présent PLU ou à 
chacune de ses révisons générales.  
 

constructions existantes à usage 
d’habitation, sous réserve de ne pas 
dépasser une emprise au sol de 20m2 
et d’être implantées à une distance 
maximale de 25 mètres de la 
construction existante. Cette 
possibilité n’est applicable qu’une 
seule fois à compter de l’approbation 
du présent PLU ou à chacune de ses 
révisons générales.  

Mme Agnès 
BLECHET 

Demande justification juridique pour 
reconstruction à l’identique de sa maison 
(parcelle ZE n°221) en zone agricole suite sinistre 

Une justification juridique sera 
transmise à cette habitante. 
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